
 

 

CHARTE commune de RESPECT d’AUTRUI 

Cette charte est sujette à évoluer avec le temps, faites la vivre ! 
 
 

La Communauté ESSEC partage entre autre valeurs celle du Respect d’AUTRUI. 
 

Cette Charte concerne toute la communauté. Chacun doit en prendre connaissance, la 
pratiquer, la respecter en toutes occasions. Toute notre communauté collectivement et 
individuellement est concernée. Cela signifie que sur tous nos campus, quel que soit son 
statut : étudiant, participant, professeur, intervenant, collaborateur, partenaire est amené à 
prendre connaissance et souscrire à ce texte, élaboré collectivement à la suite d’un processus 
de consultation internes et externes. 
Au-delà du texte qui traduit les valeurs de l’ESSEC et requiert leur respect, un processus global 
a été construit afin de sensibiliser par tous moyens notre collectivité mais aussi en cas de 
nécessité, accueillir la plainte d’une victime, être en mesure de la soutenir de notre mieux et 
sanctionner dans le respect du principe de proportionnalité l’auteur/e ou les auteur/es de la 
faute. 

 
Cette Charte est une Charte de bonne conduite qui promeut le respect des idées de chacun, 
de ses propos et de son intégrité physique et mentale sur les campus ESSEC, ainsi qu’en 
dehors du cadre académique. Il convient que tous et toutes adhèrent à ces principes de 
comportement et s’engagent à les observer : 

 

● Adopter une attitude bienveillante envers autrui dans tous les cadres d’activités: 
académiques, pédagogiques, évènementielles, festives, professionnelles, et sur les 
réseaux sociaux. 

● Respecter les droits fondamentaux de la personne tels que déclinés Dans la Charte 
des Droits fondamentaux de l’Union européenne et tout particulièrement la liberté 
d’expression, la prise de parole de chacun lors de travaux de groupes, réunions 
d’équipe, évènement sur les campus ; ne pas couper brutalement la parole, ne pas 
crier sur quelqu’un, parler à son tour, veiller à ce que l’autre puisse effectivement 
s’exprimer. 

● Respecter les opinions, les valeurs et l’identité d’autrui dans ses différences (sexe, 
orientation sexuelle (LGBT), âge, origine, langue, religion, opinions et éventuelles 
affiliations politiques, etc.).  

● Eviter tout propos intolérant, sarcastique ou méprisant. 
● Ne pas tenir de propos injurieux, insultants, déplacés, grossiers et tout 

particulièrement éviter les propos sexistes et ou salaces et les comportements 
déplacés. 

● Ne pas harceler qui que ce soit ni moralement, ni sexuellement, quelle que soit la 
forme de ce harcèlement, étant entendu que c’est le ou la destinataire du propos ou 
comportement qui est à même de juger, si il ou elle le ressent comme insultant ou 
déplacé. 


